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	MODÈLE D’INSTRUMENT D’ACCEPTATION



ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA COMMISSION GÉNÉRALE DES PÊCHES
POUR LA MÉDITERRANÉE

Instrument d’acceptation 

	Le Gouvernement de [nom du pays] a l'honneur de se référer à l’Accord portant création de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée, qui a été approuvé par la Conférence de la FAO à sa cinquième session en novembre 1949 et est entré en vigueur le 20 février 1952, et d’informer le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) que [nom du pays] accepte, par la présente, l’Accord susmentionné, conformément au [paragraphe 4 de son Article 23 – si déposé par un Membre/Membre Associé de la FAO] [paragraphe 5 de son Article 23 – si déposé par un non-Membre/Membre Associé de la FAO], et s'engage à en observer toutes les dispositions.


[Date]						[Signature de l’une des 
						personnes suivantes]

						-	Chef d’Etat  ou
						-	Chef du Gouvernement  ou 
						-	Ministre des affaires étrangères ou
						-	Ministre concerné
					
								[ SCEAU ] 
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